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Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les contraintes rencontrées
par les experts judiciaires. Les experts judiciaires en investigation numérique dans le cadre des réquisitions
rencontrent des difficultés pour acquérir et utiliser les logiciels nécessaires à leurs missions ordonnées par la
justice. En effet, l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) refuse que les experts
judiciaires disposent des outils permettant l'extraction dite profonde des systèmes (par opposition aux
extractions dites simples masquant les données cachées), alors que ces mêmes données, une fois extraites par
les laboratoires de police, souvent après plusieurs mois d'attente, sont communiquées en l'état à l'expert
demandeur. Ce qui est refusé aujourd'hui permettrait aux experts judiciaires de déverrouiller les appareils mais
aussi et surtout d'extraire en profondeur les données pour les analyser garantissant ainsi au magistrat
instructeur une parfaite indépendance et un niveau de technicité qui ne peut être atteint et maintenu que par des
experts régulièrement formés. Aussi, il souhaite que le Gouvernement puisse intervenir pour lever ces freins à
l'exercice des experts judiciaires et souhaite connaître les perspectives à ce sujet.
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